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Pour protéger les droits de l'homme, la justice et le droit international, le monde doit oser passer à l'étape suivante. 
Les colonies illégales et les annexions dans les territoires occupés sont des obstacles à la paix et à la stabilité.
Le fait d'autoriser le commerce avec ces régions légitime et soutient ces occupations. Personne ne devrait tirer 
profit des violations du droit international. La politique commerciale doit refléter les valeurs fondamentales, et non 
les saper.

Une interdiction du commerce avec les territoires occupés augmenterait la pression sur les puissances occupantes 
pour qu'elles remplissent leurs obligations en vertu du droit international et respectent les droits de l'homme.

C'est pourquoi nous proposons ce qui suit :

● L'IUSY demande que les échanges de biens et de services ne proviennent pas territoires occupés.
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